
  

 1  CCPM  – CONSEIL COMMUNAUTAIRE -Procès-Verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

Communauté de communes du Pays de Maîche 
24, rue Montalembert 25 120 Maîche 

Tél : 03 81 64 17 06 • contact@ccpm-maiche.com • paysdemaiche.fr 

 
 

PROCES VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

JEUDI 14 AVRIL 2022 
 
 
L’an deux mil vingt-deux, 
Le quatorze du mois d’Avril, 
A la salle des Fêtes de Charquemont à 20 heures 00, les délégués du Conseil Communautaire se sont 
réunis, sur convocation légale en date du 8 avril 2022 sous la présidence de Monsieur Franck 
VILLEMAIN.  

……………………..…………………….…………………….………….……… 
 
Etaient présents : Alexandre PANTEL, Lydie LAB, Gérard GENTIT, Sylvain POUPENEY, Olivier CLEMENCE, 
Roland MARTIN, Christophe JANIN, Bernadette DELAVELLE, Bertrand LOUVET, Brigitte COURTET, 
François JACQUOT, Yves-Marie PARENT, Patrick BERTIN, Philippe CHOULET, Anthony MERIQUE, Jean-
Paul FEUVRIER, Martial CORDIER, Sébastien BARRAS, Thierry VERNEY, André BESSOT, Pierre-Jean 
WYCART, Franck VILLEMAIN, Julien NAEGELEN, Guy ARGUEDAS, Maxime MARTIN, Denis NARBEY, 
Françoise BARTHOULOT, Régis LIGIER, Jean-Michel FEUVRIER, Guillaume NICOD, Véronique TATU, 
Patricia PARATTE, Karine TIROLE, Richard TISSOT, Pascal GODIN, Sonia BOICHAT, Fernande SPIELMANN, 
Jean-Pierre ETEVENARD, Yves JUBIN, Dominique LAMBERT, Léon BONVALOT, Dominique BERNARD, 
Jérôme BOILLON, Boris LOICHOT, Noël SAUNIER, Robert VETTER, Isabelle MOUGIN, Luc TAILLARD, 
Jean-Paul CLEMENT, Aurore GOSSO, Francine MISERE  
 
Procuration : Françoise VIPREY donne procuration à Bertrand LOUVET, Brigitte MAIRE donne 
procuration à Anthony MERIQUE, Alexandre MONNET donne procuration à Franck VILLEMAIN, 
Catherine RACINE donne procuration à Francine MISERE, Constant CUCHE donne procuration à Régis 
LIGIER, Francine LA PENNA donne procuration à Pascal GODIN  
 
Excusés : Christel PILLOT, Sébastien PARENT, Emmanuel SAULNIER représenté par Sylvain POUPENEY,  
Nadège MOUGIN, Raphaël PEQUIGNOT, Céline BARTHOULOT, Gérard TIROLE représenté par Yves 
JUBIN, Claude MARTELET, Michel BERNARDOT  
 
Absents : Sylvain LAURENT, Christian GARESSUS  
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ORDRE DU JOUR 

 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

01  Election d’un secrétaire de séance 

02  Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 30 mars 2022 

03 Décisions prises en vertu de l’article L5211-10 du code général des 

collectivités territoriales 

04 Convention de capture et d’accueil en fourrière des chiens errants (Annexe 1) 

05  Plan de relance : Demande de subvention - Travaux Aire d’accueil des gens 

du voyage 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 
 

COMMISSION FINANCES – RESSOURCES HUMAINES – 
COMMUNICATION 

 

06  Approbation des comptes administratifs 2021 

07 Approbation des comptes de gestion 2021 

08  Affectation des résultats de l’exercice 2021 

09  Vote des autorisations de programme et crédits de paiement – Mise en 

conformité STEP de VALOREILLE 

10  Vote des autorisations de programme et crédits de paiement – Filière boues 

STEP de MAICHE 

11  Approbation des budgets primitifs 2022 (Budgets annexes) 

12  Vote des taux 

13  Augmentation du taux multiplicateur TASCOM 

14  Fixation de la taxe GEMAPI 

15  Vote des subventions aux associations 

16  Transfert du Budget général au budgets annexes 

17  Approbation du budget primitif 2022 (Budget général) 

18  Création de postes suite à avancement de grade 
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COMMISSION CYCLE DE L’EAU 
 

19  Assainissement : Tarifs applicables au 1er mai 2022 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 
 

AFFAIRES DIVERSES 
 

Désignation d’un représentant au conseil d’administration du CIAS 
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AFFAIRES GENERALES 

01 
ELECTION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Sur demande du Président, après ouverture de la séance et selon la réglementation en vigueur, le 
Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, nomme Pierre-Jean WYCART comme 
secrétaire de séance. 
 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 

02 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE SEANCE DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 MARS 2022 
 

 

Après rappel des différents points, M. le Président informe l’assemblée que suite aux remarques de 
certains élus sur le point 12 relatif à l’indemnité horaire pour travail le Week-End et jours fériés 
concernant les agents des services techniques (cycle de l’eau et déchets) et du service Tourisme 
(Combe Saint-Pierre), il en mesure d’apporter des éléments complémentaires : 

- Dans le RIFSEEP de la CCPM, 4 grands critères ont été établis pour définir la prime IFSE. 
Au sein du critère 3 « Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel », le sous -critère « Sujétions horaires : travail le week-end, le 
dimanche et jours fériés, la nuit, date de congés imposés » existe. 

- De fait, si un agent est concerné par du travail en week-end ou jour férié, il a 1 point de plus 
qu’un autre agent, sachant que la valeur du point varie selon les situations concernées (entre 
154 € et 250 € brut / an pour les agents concernés). 

A ce titre, M. le Président confirme que les agents concernés sont déjà gratifiés. Toutefois, la grille du 
RIFSEEP pourrait être revue si les élus considèrent que celle-ci n’est pas suffisante. 
 
Les membres du Conseil communautaire APPROUVENT à l’unanimité le compte-rendu de la réunion 
communautaire du 30 mars 2022. 
 
 
  



 

 

 5  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 

03 
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L5211-10 DU 
CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Décision n°14-2022 : Signature avenant à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée 
avec la Mairie de Vaufrey 
 
Monsieur le Président informe de la décision de signer, conjointement avec la Mairie de Vaufrey, 
l’avenant n°1 à la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage pour les travaux de rénovation 
énergétique du bâtiment abritant l’école de Vaufrey.  

 
Il modifie l’article 6 « Financement » de la convention initiale et précise le plan de financement 
définitif des travaux. 

…………..…………………….………………….…….…….………………… 
 
Décision n°15-2022 : Signature AMO pour l’accompagnement au choix du mode de gestion et à la 
consultation pour la gestion du service public de l’eau potable 
 
Monsieur le Président informe de la décision de signer l’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le 
groupement ADMYS Avocats et MAZARS pour l’accompagnement au choix du mode de gestion et à la 
consultation pour la gestion du service public de l’eau potable pour un montant de 36 878 € HT –   
44 253 € TTC (tranche ferme 14 903 € HT / tranche conditionnelle 21 975 €). 
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AFFAIRES GENERALES 

04 
CONVENTION DE CAPTURE ET D’ACCUEIL EN 
FOURRIERE DES CHIENS ERRANTS  

 
Le Président rappelle la délibération n°2018-17 par laquelle la CCPM a conventionné avec la fourrière 
animale tenue par M. Sébastien CHAVDIA et la clinique vétérinaire ANIMOVET afin de recueillir les 
chiens errants retrouvés sur les voies publiques de la CCPM. 
 

Aussi, cette convention présentant quelques dysfonctionnements, il convient de la revoir et de 
l’actualiser comme suit :  

- Lorsqu’un chien est trouvé errant sur la voie publique de la CCPM, la personne ayant recueilli 
l’animal doit faire son signalement aux services de la mairie du lieu où l’animal a été retrouvé. 
La mairie (maire ou l’un de ses représentants selon une liste annexée à la convention) devra 
alors contacter la fourrière animale qui se chargera de récupérer l’animal. 
Il est à noter que seul un représentant de la mairie (maire ou représentants selon la liste) 
pourra déclencher l’intervention de la fourrière. 
 
La fourrière s’engage, avant tout départ en intervention d’en informer la Direction Générale 
de la CCPM (appel ou message téléphonique). 
 

- Après chaque opération, la fourrière s’engage à fournir à la CCPM une fiche synthétique 
reprenant l’identité du propriétaire, l’attestation de prise en charge, le bon de sortie et les 
justificatifs de facturation pour chaque animal accueilli à la fourrière. 

 

- Conditions financières 
▪ Pour la fourrière : 

▪ Garde par 24h : 17 euros TTC (18,50 euros TTC si le chien est nourri avec 
l’alimentation de la pension canine). Chaque journée de garde engagée sera 
facturée. 

▪ En période hivernale : chauffage 24h : 2.50 euros TTC 
▪ Déplacement par km : 1.50 euros TTC 
▪ Frais de prise en charge de l’animale : 20 euros TTC (y compris soirée après 

17h30, dimanche et jours fériés) 
▪ Frais de dossier : 7,50 euros TTC 

 

Tout appel et déplacement de la fourrière animale entraîne facturation des 
frais de déplacement. 
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▪ Pour la clinique vétérinaire ANIMOVET 
Le montant des honoraires applicables chaque année sera indexé sur la valeur de 
l’Indice Ordinal Hors Taxe (I.O). 
 

Discussions / échanges 
 
o Dominique BERNARD fait remarquer que si la fourrière, en cas d’indisponibilité, n’est pas en 

mesure de restituer l’animal sous 24 heures, elle ne doit pas facturer 2 jours consécutifs à l’usager. 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité ACTE 
la convention de capture et d’accueil en fourrière des chiens errants entre la fourrière « La Pension 
Canine de la Ferme sur la Roche » et la clinique vétérinaire Animovet. 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
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05 
PLAN DE RELANCE : DEMANDE DE SUBVENTION 
TRAVAUX AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
(AAGV) 

 
M. le Président rappelle que la CCPM est gestionnaire de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage (AAGV).  
 
A ce titre, elle envisage de réaliser rapidement des travaux d’amélioration électrique. 
 
En effet, le système d'alimentation électrique de l'aire d'accueil présente des dysfonctionnements 
pour les personnes accueillies, notamment en période hivernale, quand la consommation est 
importante. Des disjonctions privent alors l'aire d'accueil d'électricité, notamment la nuit, provoquant 
de manière intempestive l’intervention de l’astreinte de la CCPM. 
 
Afin de sécuriser ce fonctionnement et améliorer les conditions d'accueil, un système de 
réenclenchement manuel sera installé, réglant ainsi le problème. 
 
Le montant des travaux prévisionnel s’élève à 14 659.71 HT. 
 
Ce projet est éligible à l’Appel à projets suivant : « Subventions d'investissements du Plan de relance 
2022 : réhabilitation des aires permanentes d'accueil des gens du voyage ». 
 
Le plan de financement suivant est présenté à l’assemblée : 
 

DEPENSES € HT RECETTES € 

Travaux 11 659.60 € Aide France Relance (70%) 10 261,71€ 

Imprévus et divers 3 000 € Autofinancement 4397.88 € 

TOTAL 14 659.60 €  14 659.60€ 

 

Discussions / échanges 
 
o Guillaume NICOD fait savoir que les gens du voyage appellent le numéro d’astreinte de la Ville 

de Maîche. 
M. le Président acquiesce et souligne que la gendarmerie de Maîche communique le numéro 
d’astreinte de la ville en cas de soucis sur l’aire d’accueil. 
 

o De son côté, Richard TISSOT s’interroge sur le montant élevé des travaux. 
Julien KLINGUER explique qu’il s’agit d’un problème de différentiel qui saute à l’intérieur étant 
donné les branchements trop importants. Aussi, les travaux consistent à sortir le différentiel de 
l’aire d’accueil et ainsi éviter tous problèmes. 
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L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire à l’UNANIMITE, AUTORISE le Président à :   
 
- ADOPTER l’opération et le plan de financement prévisionnel comme présenté ci-dessus, 
- SOLLICITER les subventions dont l’appel à projet « Subventions d'investissements du Plan de relance 
2022 : réhabilitation des aires permanentes d'accueil des gens du voyage » selon le plan de 
financement prévisionnel ci-dessus, 
- COMMENCER les opérations avant intervention de la décision de subvention, 
- SIGNER tous documents à venir. 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
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COMMISSION FINANCES - RESSOURCES 
HUMAINES - COMMUNICATION 

06 
APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 
 
Monsieur Gérard GENTIT, délégué aux finances présente les Comptes Administratifs 2021 comme suit :  
 
Budget annexe ORDURES MENAGERES  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement        2 105 379,82 €         2 361 089,19 €  

Investissement             62 875,97 €            254 589,30 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement             359 806,27 €  

Investissement             527 182,79 €  

TOTAL (réalisation + report)          2 168 255,79 €         3 502 667,55 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement           495 030,20 €    

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement        2 105 379,82 €         2 720 895,46 €  

Investissement           557 906,17 €            781 772,09 €  

TOTAL CUMULE        2 663 285,99 €         3 502 667,55 €  

 
 
Budget annexe EAU  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement           954 964,72 €         1 306 562,92 €  

Investissement        1 840 685,32 €         1 976 176,16 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement               56 809,85 €  

Investissement             902 322,99 €  

TOTAL (réalisation + report)          2 795 650,04 €         4 241 871,92 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement           846 010,23 €            185 851,00 €  

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement           954 964,72 €         1 363 372,77 €  

Investissement        2 686 695,55 €         3 064 350,15 €  

TOTAL CUMULE        3 641 660,27 €         4 427 722,92 €  
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Budget annexe ASSAINISSEMENT  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement        2 303 710,48 €         2 618 825,32 €  

Investissement        2 190 342,67 €         1 827 233,42 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement          1 186 501,14 €  

Investissement             606 841,88 €  

TOTAL (réalisation + report)          4 494 053,15 €         6 239 401,76 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement           525 038,52 €            168 031,36 €  

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement        2 303 710,48 €         3 805 326,46 €  

Investissement        2 715 381,19 €         2 602 106,66 €  

TOTAL CUMULE        5 019 091,67 €         6 407 433,12 €  

 
 
Budget annexe SPANC  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement             60 550,03 €              60 999,76 €  

Investissement                                          1 359,12 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement    

Investissement                     858,13 €  

TOTAL (réalisation + report)               60 550,03 €              63 217,01 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement   

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement             60 550,03 €              60 999,76 €  

Investissement                2 217,25 €  

TOTAL CUMULE             60 550,03 €              63 217,01 €  

 
 
Budget annexe COMBE SAINT PIERRE  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement           470 812,88 €            472 612,88 €  

Investissement           122 481,46 €            188 570,08 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement               1 800,00 €    

Investissement             229 285,87 €  

TOTAL (réalisation + report)             595 094,34 €            890 468,83 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement               8 401,47 €   

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement           472 612,88 €            472 612,88 €  

Investissement           130 882,93 €            417 855,95 €  

TOTAL CUMULE           603 495,81 €            890 468,83 €  
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Budget annexe ZA  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement 96 331,92 € 89 772,29 € 

Investissement 70 980,88 € 48 702,00 € 

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement 4 478,18 €  
Investissement 27 589,76 €  

TOTAL (réalisation + report)   199 380,74 € 138 474,29 € 

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement   

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement 100 810,10 € 89 772,29 € 

Investissement 98 570,64 € 48 702,00 € 

TOTAL CUMULE 199 380,74 € 138 474,29 € 

 
 
Budget Général  
 
Le résultat d'exécution pour l'exercice 2021 est le suivant : 
 

2021   DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE L'EXERCICE 
Fonctionnement        7 200 814,90 €         7 613 641,11 €  

Investissement           422 489,37 €            623 447,86 €  

REPORT DE L'EXERCICE N-1 
Fonctionnement          2 332 195,51 €  

Investissement             100 318,84 €  

TOTAL (réalisation + report)          7 623 304,27 €      10 669 603,32 €  

RESTE A REALISER A REPORTER 
EN 2022 Investissement           513 126,18 €              94 266,54 €  

RESULTAT CUMULE 

Fonctionnement        7 200 814,90 €         9 945 836,62 €  

Investissement           935 615,55 €            818 033,24 €  

TOTAL CUMULE        8 136 430,45 €      10 763 869,86 €  

 
 

 
L’exposé du délégué aux finances entendu, après en avoir délibéré, les membres du conseil 
communautaire, après vérification de la concordance entre le compte de gestion et le compte 
administratif, ADOPTENT les comptes administratifs 2021 après que le Président ait quitté la salle. 
 
-Budget annexe ORDURES MENAGERES : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget Annexe EAU : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget Annexe ASSAINISSEMENT : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe SPANC : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe COMBE SAINT PIERRE : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe ZA : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget général : 53 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
Votants : 53  Pour : 53  Abstention :   0   Contre : 0 
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07 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021 

 
Le Président informe que les comptes de gestion 2021 des budgets annexes « Ordures Ménagères », « Combe Saint-Pierre », « Eau », « Assainissement », « SPANC », « ZA 
» et du budget « Général » sont conformes aux comptes administratifs correspondants. 
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Après examen des titres recouvrés et des mandats émis et contrôle des Comptes de Gestion du budget GENERAL et des budgets annexes ORDURES MENAGERES, EAU, 
ASSAINISSEMENT, SPANC, COMBE SAINT-PIERRE, ZA dressés par Monsieur le Comptable du Trésor et Receveur de la Communauté de Communes du Pays de Maîche, pour 
l’exercice 2021, 

Les membres du Conseil Communautaire DECLARENT que les Comptes de Gestion 2021 du budget GENERAL et des budgets annexes ORDURES MENAGERES, EAU, 
ASSAINISSEMENT, SPANC, COMBE SAINT-PIERRE, ZA visés et certifiés par l’Ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de leur part. 
 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
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08 
AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2021 
 

Les résultats à la fin de l'exercice 2021 sont les suivants : 
 
Budget annexe ORDURES MENAGERES 
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 527 182,79   191 713,33   718 896,12   -495 030,20   

Fonctionnement 359 806,27   255 709,37   615 515,64     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 718 896,12 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 615 515,64 € 
 
 
Budget annexe EAU 
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 902 322,99   135 490,84   1 037 813,83   -660 159,23   

Fonctionnement 56 809,85   351 598,20   408 408,05     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 1 037 813,83 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 408 408,05 € 
 
 
Budget annexe ASSAINISSEMENT 
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 606 841,88   -363 109,25   243 732,63   -357 007,16   

Fonctionnement 1 186 501,14   315 114,84   1 501 615,98     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 243 732,63 € 
Excédent de fonctionnement capitalisé. Article 1068 :  113 274,53 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 1 388 341,45 € 
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Budget annexe SPANC 
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 858,13   1 359,12   2 217,25   0,00   

Fonctionnement -11 509,59   11 959,32   449,73     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 2 217,25 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 449,73 € 
 
 
Budget annexe COMBE SAINT PIERRE  
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 229 285,87   66 088,62   295 374,49   -8 401,47   

Fonctionnement -1 800,00   1 800,00   0,00     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 295 374,49 € 
 
 
Budget annexe ZA  
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser 
au 31/12/2021 

Investissement -27 589,76   -22 278,88   -49 868,64     

Fonctionnement -4 478,18   -6 559,63   -11 037,81     

 
Investissement : Dépenses Article 001 Résultat d’investissement reporté 49 868,64 € 
Fonctionnement : Dépenses Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 11 037,81 € 
 
 
Budget Général 
 

 

Résultat compte 
administratif 2020 

Résultat de 
l'exercice 2021 

Résultat à la fin de 
l'exercice 2021 

Reste à réaliser au 
31/12/2021 

Investissement 100 318,84   200 958,49   301 277,33   -418 859,64   

Fonctionnement 2 332 195,51   412 826,21   2 745 021,72     

 
Investissement : Recettes Article 001 Résultat d'investissement reporté 301 277,33 € 
Excédent de fonctionnement capitalisés : Article 1068 : 117 582,31 € 
Fonctionnement : Recettes Article 002 Résultat de fonctionnement reporté 2 627 439,41 € 
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Discussions / échanges 

o Richard TISSOT s’interroge sur le montant élevé des excédents et se questionne sur leur utilité. 
 
M. le Président confirme que les excédents sont importants, ce qui est plutôt un très bon signe pour 
la santé financière de notre collectivité, laissant augurer la possibilité d’engager un grand nombre 
d’investissements dans les prochaines années, sans augmenter la fiscalité et les différents tarifs. 
Pour le budget Général, les locaux de la Communauté de communes devenant trop petit, 
l’investissement dans un bâtiment neuf ou à réhabiliter semble inévitable. Des investissements 
conséquents en matière d’équipements touristiques sont aussi prévus. 
Concernant les budgets annexes de l’Eau et de l’Assainissement, les importants Plans Prévisionnels 
d’Investissement présentés lors des travaux du DOB démontrent toute l’ambition que la CCPM 
portent sur ces thématiques, engageant nécessairement la consommation des excédents présentés. 
Enfin, pour le budget Déchets, le coût du retraitement augmente du fait de l’accroissement du 
nombre de filières. 

 

 
Après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, le conseil communautaire prend ACTE des résultats de 
l’exercice 2021 de la Communauté de communes du Pays de Maîche comme énoncé ci-dessus. 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
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09 
VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP)   
MISE EN CONFORMITE STEP VALOREILLE 
 
Vu l’article L.211-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 97-175 du 20 Février 1997, 
Vu l’instruction codificatrice M14, 
  
La procédure AP/CP vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet 
d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
ARTICLE L.211-4 CGCT : 
« Les Autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée, 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées ». 
 
« Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
  
Chaque Autorisation de Programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant des Autorisations de 
Programme. 
  
Les opérations pouvant faire l’objet d’une procédure AP/CP concernent l’acquisition de biens meubles 
et immeubles et les travaux en cours à caractère pluriannuel. 
  
Ne sont concernés par la procédure que les investissements directs. 
 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l’instruction budgétaire M4.  
 
Les dépenses seront équilibrées par les recettes suivantes : 
▪ Subvention 
▪ Autofinancement 
▪ Emprunt » 

 
Certains projets intercommunaux sont réalisés sur plusieurs exercices budgétaires.  
Il convient d’ouvrir, par délibération de l’Assemblée, les Autorisations de Programme et les Crédits de 
Paiement (AP/CP) liés à ces opérations. 
 
Dans l’attente du montant définitif de l’opération et considérant les crédits extrapolés lors du PPI des 
Orientations budgétaires 2021, il est proposé d’ouvrir pour cette opération 29L5 l'Autorisation de 
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Programme et Crédit de Paiement suivant : 
 

 
 

Les reports de crédits de paiement non utilisés se feront automatiquement d’une année sur l’autre. 
Toute autre modification de ces tableaux se fera par délibération de l’Assemblée. 
 

Discussions / échanges 

o M. le Président stipule, pour répondre à une question de Luc TAILLARD que la possibilité de 
procéder à des autorisations de programme existe également pour les communes. Cet outil 
permet d’éviter un impact trop important sur un seul exercice budgétaire alors que les 
investissements couvriront plusieurs années. 

 

 
L’exposé entendu, le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, DECIDE :  
 
-DE VOTER les montants des Autorisations de Programme et la répartition des Crédits de Paiement, 
tels que définis précédemment, 
 
-D’AUTORISER les reports automatiques des Crédits de Paiement sur l’année N+1. 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
 
 
 
  

N° AP 1-ASS 29L5

OBJET DE L'AP

Programme mise en 

conformité STEP 

Valoreille suite SDA 

AE antérieure -  €                             

Complément d'AP 720 000.00 €              

Ae totale à ce jour 720 000.00 €              

CP antérieur -  €                             

CP 2022 200 000.00 €              

CP 2023 520 000.00 €              

CP 2024

CP 2025

CP 2026

CP 2027

CP 2028

Total des cp 720 000.00 €              
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10 

VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP)  
FILIERE BOUES STEP DE MAICHE 
 
Vu l’article L.211-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 97-175 du 20 Février 1997, 
Vu l’instruction codificatrice M14, 
  
La procédure AP/CP vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet 
d’améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
ARTICLE L.211-4 CGCT : 
« Les Autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée, 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées ». 
 
« Les Crédits de Paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 
  
Chaque Autorisation de Programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant des Autorisations de 
Programme. 
  
Les opérations pouvant faire l’objet d’une procédure AP/CP concernent l’acquisition de biens meubles 
et immeubles et les travaux en cours à caractère pluriannuel. 
  
Ne sont concernés par la procédure que les investissements directs. 
 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l’instruction budgétaire M4.  
 
Les dépenses seront équilibrées par les recettes suivantes : 
▪ Subvention 
▪ Autofinancement 
▪ Emprunt » 

 
Certains projets intercommunaux sont réalisés sur plusieurs exercices budgétaires.  
Il convient d’ouvrir, par délibération de l’Assemblée, les Autorisations de Programme et les Crédits de 
Paiement (AP/CP) liés à ces opérations. 
 
 
Dans l’attente du montant définitif de l’opération et considérant les crédits extrapolés lors du PPI des 
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Orientations budgétaires 2021, il est proposé d’ouvrir pour cette opération 29L6 l'Autorisation de 
Programme et Crédit de Paiement suivant : 
 

 
 

Les reports de crédits de paiement non utilisés se feront automatiquement d’une année sur l’autre. 
Toute autre modification de ces tableaux se fera par délibération de l’Assemblée. 
 

 
L’exposé entendu, le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, DECIDE :  
 
-DE VOTER les montants des Autorisations de Programme et la répartition des Crédits de Paiement, 
tels que définis précédemment, 
 
-D’AUTORISER les reports automatiques des Crédits de Paiement sur l’année N+1. 
 
Votants : 55  Pour : 55  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
  

N° AP 1-ASS 29L6

OBJET DE L'AP

Filière boues STEP 

Maiche 

AE antérieure -  €                             

Complément d'AP 1 938 413 €                 

Ae totale à ce jour 1 938 413 €                 

CP antérieur -  €                             

CP 2022 600 000 €                    

CP 2023 1 338 413 €                 

CP 2024

CP 2025

CP 2026

CP 2027

CP 2028

Total des cp 1 938 413.00 €           
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11 
APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS 2022 
(Budgets annexes) 
 
Monsieur Franck VILLEMAIN, Président de la CCPM présente les Budgets Primitifs 2022. 
 
Les budgets primitifs sont le reflet des propositions des commissions thématiques, arbitrées par la 
commission Finances et validées lors du débat d’orientations budgétaires votés à l’unanimité par le 
conseil communautaire dans sa séance du 30 mars 2022.  
 
Quelques ajustements peuvent cependant intervenir entre le DOB et le vote du budget primitif afin 
d’assurer l’équilibre tant budgétaire que financier de l’ensemble des budgets de l’EPCI ou afin de 
prendre en compte de nouveaux éléments (notification des produits de fiscalité, etc.…). 
 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire VOTE les budgets primitifs 2022 des budgets 
annexes comme suit :  
 

 
L'exposé du Président entendu, après en avoir délibéré, le conseil communautaire VOTE les budgets 
primitifs 2022 comme suit : 
 
-Budget Annexe ORDURES MENAGERES : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention  
-Budget Annexe EAU : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention  
-Budget Annexe ASSAINISSEMENT : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe SPANC : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe Combe Saint-Pierre : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
-Budget annexe ZA : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention  
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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Budget annexe ORDURES MENAGERES  

 

 



 

 

 24  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 



 

 

 25  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 

 



 

 

 26  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 

  



 

 

 27  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 

Arrivée de Pascal GODIN à 20h40 
 
Budget annexe Eau 
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Budget annexe Assainissement 
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Budget annexe SPANC  
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Discussions / échanges 

o Roland MARTIN s’interroge sur l’équilibre de ce budget dans les années à venir. 
 
M. le Président informe l’assemblée qu’à ce sujet plusieurs possibilités s’offrent à la CCPM dans le 
but de trouver l’équilibre. 
 - Intégration du budget SPANC au budget Assainissement (certaines collectivités pratique ainsi, il 
n’y a donc pas de raison de la CCPM ne soit pas autorisée à agir ainsi). 
 - Mutualisation du service avec d’autres Communauté de communes 
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Budget annexe COMBE SAINT PIERRE  
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M. le Président précise qu’au niveau des investissements, un projet global devrait être présenté afin 
d’obtenir le maximum de subventions au moment des dépôts de dossiers. 
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Budget annexe ZA  
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12 
VOTE DES TAUX 
 
Le conseil communautaire est invité à voter les taux d’imposition 2022 ci-dessous (dont le produit est 
détaillé dans le tableau et l’état de notification suivant) : 

 

 

  

2021
Rappel des produits Taux Bases Produits

Foncier bâti 711 788 € 4.00 % 18 464 000   738 560 €

Foncier non bâti 118 830 € 7.65 % 1 605 000   122 783 €

Taxe d'habitation 80 442 € 83 177 €

Total fiscalité MENAGES 911 060 € 944 520 €

CFE 894 227 € 24.67 % 3 793 000   935 733 €

CVAE 719 346 € 578 718 €

TASCOM 119 732 € 224 864 €

IFER 136 874 € 138 933 €

Total PROFESSIONNELS 1 870 179 € 1 878 248 €

Allocations comp TH 0 € 0 €

Allocations comp TF 43 926 € 44 202 €

Part aditionnelle  FNB 10 562 € 10 447 €

Fraction TVA/ comp. TH 1 197 609 € 1 232 237 €

Allocations comp. CFE 388 416 € 415 114 €

Total COMPENSATIONS 1 640 513 € 1 702 000 €

TOTAL RECETTES 4 421 752 € 4 524 768 €

2022
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, VOTE les taux d'imposition pour 
l'année 2022, comme suit : 
 
-TAXE FONCIERE (bâti) : 4.00 % 
-TAXE FONCIERE (non bâti) : 7.65% 
-CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : 24.67 % 

 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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13 
AUGMENTATION DU TAUX MULTIPLICATEUR TASCOM 
 
La TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) concerne les commerces qui exploitent une surface 
de vente au détail de plus de 400 m² et réalisant un chiffre d'affaires hors taxe à partir de 460 000 €. 
La taxe est déductible du résultat fiscal de l'entreprise. 
La ville de Maîche appliquait un coefficient multiplicateur de 1.20 avant le passage en fiscalité 
professionnelle unique (FPU) au 01/01/2017. Ce dernier a été ramené à 1.00 à compter du 1er janvier 
2018 du fait de l’extension du périmètre de l’EPCI.  
 
Aussi, par la délibération n°2019-52, le conseil communautaire avait souhaité réévaluer ce coefficient 
à hauteur de 1.05 à compter de l’année 2020. Les élus de l’intercommunalité avaient décidé de 
maintenir leur volonté d’atteindre les recettes attendues sur cette taxe dans les mêmes proportions 
qu’en 2017 sur tout le territoire et, donc, décidé d’appliquer un taux de 1.10 à compter de l’année 
2021.  
 
Compte-tenu du fait, que les commerces concernés n’ont que peu (voir pas du tout) été impactés 
par la crise sanitaire et que cette taxe ne peut être réévaluée que par tranche de 0.05, et durant 
encore deux années seulement, et afin de poursuivre l’objectif fixé par le conseil communautaire en 
2019, il est proposé de maintenir l’objectif et d’atteindre un taux de 1.20. 

 
 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, VALIDE l’application du taux 
multiplicateur TASCOM de 1.20 à compter de l’année 2023 et CHARGE le Président de notifier cette 
décision aux services préfectoraux. 
 
Votants : 57 Pour : 57 Abstention :   0  Contre : 0 
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14 
FIXATION DE LA TAXE GEMAPI 
 
Vu le transfert de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 à la CCPM par arrêté préfectoral du 31 
décembre 2017,  
Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1530 bis,  
Vu ce même article qui précise que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes 
physiques ou morales assujetties aux taxes foncières bâties ou non bâties, à la taxe d’habitation et à 
la cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune des taxes a 
procurées l’année précédente, 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2018-106 du 25 octobre 2018 portant modification 
statutaire de la Communauté de Communes du Pays de Maîche, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2019-69 en date du 26 septembre 2019 fixant le 
produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2020,  
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2020-23 en date du 11 mars 2020 relative à l’évolution 
du Syndicat mixte d’aménagement du Dessoubre et de valorisation du bassin versant, 
Considérant que le produit de cette taxe doit être arrêté dans la limite d'un plafond fixé à 40 € par 
habitant, 
Considérant qu’il est nécessaire d’assurer le financement de la compétence GEMAPI, 
Considérant que l’organe délibérant doit voter avant le 15 avril de l’exercice concerné, le produit de la 
taxe GEMAPI de l’année suivante,  
 
Voici le montant de la taxe ces 4 dernières années : 

o 2018 : 53 148 € 
o 2019 : 54 593 € 
o 2020 : 110 145 € 
o 2021 : 108 804 € (à noter que cette cotisation sera maintenue en 2023 et 2024), soit 

5,85 € / habitant. 
 
La taxe GEMAPI suit la montée en charge de l’activité de l’EPAGE Doubs-Dessoubre.  
 
A savoir que la contribution par EPCI est calculée selon la pondération suivante : 

- Population INSEE : 50 % 
- Linéaire des cours d’eau concerné : 30 % 
- Surface des bassins versants : 20% 

 
Pour 2022, le montant de la cotisation annoncée pour la CCPM est de 108 804€ (ce montant sera le 
même pour 2023 et 2024).  
 

Discussions / échanges 

o Léon BONVALOT demande si l’EPAGE, futur propriétaire des locaux qui accueille le service 
secrétariat des communes à Saint-Hippolyte, pratiquera un loyer pour la CCPM (jusqu’à présent, la 
commune de Saint-Hippolyte, propriétaire des lieux, mettait ceux-ci gracieusement à disposition). Il 
s’interroge de fait sur l’équilibre de ce budget dans les années à venir. 

 



 

 

 53  CCPM – CONSEIL COMMUNAUTAIRE – Procès-verbal de la séance du 14 avril 2022 
 

 

 

M. le Président confirme que le loyer a été négocié et s’élève à 400 € / mois + charges (estimées à 125 
€ / mois), soit près de 6 500 € par an. 
 

 

 
Après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, le conseil communautaire :  
 
-FIXE le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2022 à 108 804€, 
-CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux,  
-PRECISE que le produit de la taxe GEMAPI sera inscrit au budget de la Communauté de communes du 
Pays de Maîche, 
-AUTORISE le Président à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier. 
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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15 
VOTE DES SUBVENTIONS 
 
La commission vie associative s’est réunie le 15 février 2022 pour examiner les attributions de 
subventions pour l’année 2022. Ces propositions ont été portées au Débat d’Orientations Budgétaires, 
validées à l’unanimité lors du Conseil Communautaire du 30 mars dernier. 

 

 
Le conseil communautaire ADOPTE à l’UNANIMITE l’attribution des subventions aux associations pour 
l’année 2022 comme suit :  
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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Discussions / échanges 
o Roland MARTIN fait remarquer que la CCPM n’attribue pas de subvention à l’amicale des donneurs 

de Sang de Maîche. 
 
Guillaume NICOD, Président de l’Association des donneurs de sang déclare qu’actuellement, 
l’amicale n’a pas besoin de subvention mais que ce sujet sera évoqué lors d’une prochaine réunion. 
D’autre part, il remercie toutes les communes pour leurs accueils lors des collectes de sang. 
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16 
TRANSFERTS ENTRE BUDGET GENERAL ET BUDGETS 
ANNEXES 
 
TRANSFERT 2022 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 
Budgétisation dans les budgets annexes 
Dépenses de fonctionnement 
 

Dépenses au budget général Service 
Recettes perçues aux 

autres budgets 
Montant en € Observations/commentaires 

 

Budget Combe Saint Pierre  

657363 CSP 74751 337 408,01 
Subvention d’équilibre du 
budget 2021 CSP 

 

Budget CIAS  

65541 CIAS1 7475 185 000,00 
Subvention d’équilibre du 
budget CIAS 

 

Budget Assainissement  

62872 ASS 7063 160 000,00 
Reversement de la 
contribution aux eaux 
pluviales 

 

TOTAL     682 408,01    

 
 
TRANSFERT 2022 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 
Budgétisation dans les budgets annexes 
Dépenses d’investissement 
 

Dépenses au budget général Service 
Recettes au budget 

annexe 
Montant en € Observations/commentaires 

 

Budget Zones d’activités  

276351 ZA 168751 391 624,77 

Prêt d’équilibre à la zone 
d’activité avant-vente et 
durant la période de 
viabilisation 
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TRANSFERT 2022 ENTRE LE BUDGET GENERAL ET LES BUDGETS ANNEXES 
Budgétisation dans les budgets annexes 
Recettes de fonctionnement ou d’investissement 
 
 

 
 

 
Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, VALIDE les transferts 2022 entre le 
Budget Général et les Budgets Annexes. 
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 
  

Recettes au budget général Service 
Dépenses aux budgets 

annexes 
Montant en € Observations/commentaires 

Budget SPANC 

70841 SPANC 6215 33 427,00 Frais de personnel 

Budget Combe Saint Pierre 

70872 CSP 62871 5 470,00 Frais de siège 

70841 CSP 6215 235 908,00 Frais de personnel 

Budget Ordures Ménagères 

70872 DOM 6287 33 594,00 Frais de siège 

70872 DOM 6262 1 636,00 Frais de téléphone 

70841 DOM 6215 681 305,00 Frais de personnel 

Budget Eau 

70872 EAU 6287 16 692,00 Frais de siège 

70841 EAU 6215 97 517,00 Frais de personnel 

Budget Assainissement 

70872 ASS 6287 18 722,00 Frais de siège 

70872 ASS 6262 16 651,00 Frais de téléphone 

70841 ASS 6215 414 097,00 Frais de personnel 

Budget CIAS 

70872 CIAS1 62878 48 660,00 Frais de siège 

70841 CIAS1 6215 190 000,00 Frais de personnel 

TOTAL     1 793 679,00   
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17 
APPROBATION DES BUDGETS PRIMITIFS 2022 (Budget 
général) 
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Budget général  
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Discussions / échanges 

o Dominique BERNARD s’interroge sur les investissements réalisés dans les écoles du territoire dont 
la CCPM a compétence et considère anormal d’investir dans des bâtiments dont la CCPM n’est pas 
propriétaire. 
 
M. le Président expose que la compétence scolaire reprise de l’ex CCSH porte aussi bien sur les 
investissements que sur le fonctionnement. La CCPM a donc repris cette compétence dans son 
ensemble.  
Il ajoute qu’au moment de la fusion entre les 2 Communautés de communes, le cabinet SOLIHA a 
réalisé une étude afin d’estimer le montant global des écoles, dès lors un fonds de concours est 
attribué par chaque commune pour les travaux réalisés. 
 
De son côté, Francine MISERE stipule qu’en ce qui concerne les travaux effectués à l’école de Vaufrey, 
la CCPM percevra du FCTVA, réduisant de 20 000 € sa participation. 
 

o Luc TAILLARD souhaite savoir si le procédé est identique pour les stations d’épuration du territoire. 
 
David VERMOT indique qu’il n’existe pas de fonds de concours pour l’assainissement, étant donné 
que des PV de transfert ont été réalisés pour ce service. 
 

o M. le Président ajoute que le territoire de la CCPM pourrait devenir contributeur au titre du FPIC, à 
hauteur de 100 000 € environ (dont 40 000 € pour la CCPM et 60 000 € répartis entre toutes les 
communes. 
 
Pour conclure, il remercie les services et les élus pour le travail effectué lors de l’élaboration des 
budgets. 

 

 
L'exposé du Président entendu, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE, le conseil communautaire 
VOTE le budget primitif 2022 comme suit :  
 
Budget général : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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18 
CREATION DE POSTES SUITE A AVANCEMENT DE 
GRADES 
 
L’autorité territoriale en concordance avec les lignes directrices de gestion a étudié les possibilités 
d’avancement de grade du personnel intercommunal au 1er mai 2022. Cet examen l’a conduite à 
rendre un avis favorable à deux avancements de grade.  
 
Il revient à présent à l’autorité territoriale de fixer le tableau définitif d’avancement par grade et au 
conseil communautaire de créer les postes correspondants au 1er mai 2022.  
 
Le Président propose à l’assemblée : 

- La création d’un poste d’agent social principal de 1ère classe permanent à 26 heures ; 
Suppression ultérieure d’un poste d’agent social principal de 2ème classe permanent à 26 
heures, 

 
- La création d’un poste d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe permanent à 

temps complet ; Suppression ultérieur d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème 
classe territorial permanent à temps complet, 

 
La suppression de tous les grades d’origine sera soumise au vote du conseil communautaire et l’avis 
du Comité technique sera sollicité. 
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire à l’UNANIMITE, AUTORISE le Président à :  
 
-CREER un poste d’agent social principal de 1er classe permanent à 26 heures, 
-CREER un poste d’adjoint technique territorial principal de 1er classe permanent à temps complet,  
-MODIFIER ainsi le tableau des emplois, 
-INSCRIRE au budget les crédits correspondants. 
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
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COMMISSION CYCLE DE L’EAU 

19 
ASSAINISSEMENT : TARIFS APPLICABLES AU 1er MAI 
2022 
 
La CCPM exerce les compétences Eau et Assainissement depuis le 1er janvier 2018. 
 
Par délibération n° 2018-20 du 15 février 2018 et afin de permettre la bonne continuité du service et 
la facturation aux usagers, le conseil communautaire a voté les tarifs applicables en eau et en 
assainissement collectif sur son territoire. 
 
La première année de compétence a permis de valider le mode de gestion déléguée choisi pour la 
compétence Eau Potable. Ainsi, par des avenants aux contrats d’affermage existants lors de la prise de 
compétence, la société Veolia Eau s’est vu confier l’exécution de ce service public tout en conservant 
par la CCPM la maîtrise de celle-ci. 
 
Concernant l’Assainissement Collectif, c’est la gestion directe qui a été retenue, permettant à la CCPM 
de gérer directement ce service en Régie communautaire. 
 
En matière de tarifs, M. le Président propose le maintien des tarifs votés le 15 février 2018 pour l’eau 
potable et une redéfinition des tarifs de l’assainissement collectif dès le 1er mai 2022 (hors tarifs 
contractuels du délégataire qui s’ajoutent à la facture). 
 
Vu l’avis de la commission Finances du 23 mars 2022, il est proposé : 
 
1. Tarifs Eau potable : 
 

• Maintien du tarif d’Eau potable voté le 15 février 2018, 
 
Rappel des tarifs, Compétence Eau pour les 43 communes du territoire de la CCPM  
 
La délibération n° 2018-20 définissait le tarif de l’Eau sur le territoire communautaire : 
 

a) Pour le contrat de DSP « Ex SIVU DU PLATEAU MAICHOIS » 
 
Concernant la gestion des communes de Belfays, Cernay-l’Eglise, Charquemont, Charmauvillers, 
Courtefontaine, Damprichard, Ferrières Le lac, Fessevillers, Frambouhans, Les Bréseux, Les Ecorces, 
Les Plains et Grands Essarts, Maîche, Mancenans Lizerne, Montandon, Mont de Vougney, Thiébouhans, 
Trévillers et Urtière, Battenans-Varin, Bief, Cour-Saint-Maurice, Fleurey, Glère, Goumois, Montancy-
Bremoncourt, Montjoie le Château, Orgeans-Blanchefontaine, Rosureux, Saint Hippolyte, Soulce-
Cernay, Valoreille, Vaufrey, Vauclusotte, Burnevillers, Indevillers, Les Terres de Chaux et Vaucluse. 
 

Part fixe communautaire, accès au service :  24.18 € HT  
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Part variable communautaire :    0.77 € HT/m3 
 
 

b) Pour la commune de Fournet Blancheroche 
Le SIE du Haut Plateau du Russey devenant un syndicat mixte conformément à l’arrêté préfectoral n° 
25-2017-12-31-002 du 31/12/2017, la CCPM se substituant à la commune de Fournet Blancheroche 
membre, les tarifs applicables sont ceux de ce Syndicat et la commune paiera directement au SIE. 

 
 

c) Pour le contrat de DSP « Ex SIE DU LOMONT » 
 
A l’issue de l’avenant n° 4, le contrat concerne les communes de Dampjoux, Montécheroux, Liebvillers 
et Chamesol avec comme tarifs communautaires : 
 

Part fixe communautaire, accès au service :  17.88 € HT 
 Part variable communautaire :    0.56 € HT/m3 
 
 
Pour rappel, l’échéance des 2 contrats de DSP sont : 
 

- Contrat Ex SIE du Lomont : 30/06/2023 
- Contrat Ex SIVU du Plateau Maîchois : 30/06/2023 

 
Rappel de la Dégressivité du tarif compétence Eau pour les gros consommateurs  
 
Délibération 2018-20 : afin de tenir compte des spécificités tarifaires que certains services d’eau 
disposaient sur le territoire et qui variaient en fonction des volumes consommés, M. le Président 
propose la grille tarifaire suivante appliquant la dégressivité pour les gros consommateurs : 
 

Tarifs du service d’eau potable : 
- Part fixe communautaire :  Pas de dégressivité 

 
- Part variable communautaire :  De 0 à 500 m3/an, pas de dégressivité 

A partir de 501 m3/an, un taux de réduction 
de 10% sera appliqué sur la part variable 
communautaire. 

 
Concernant les usagers, dont les exploitants agricoles, qui disposent de plusieurs compteurs dont un 
principal et plusieurs compteurs verts (de pâture) la consommation sera globalisée sur l'ensemble des 
compteurs pour appliquer le tarif correspondant à une consommation supérieure à 500m3. 

 
 

2.  Tarifs Assainissement collectif  
 

• Le tarif de la régie communautaire applicable aux usagers de l’assainissement collectif à partir 
du 1er mai 2022 est le suivant : 

 
Part fixe, accès au service :    55 € HT 
Part variable :     2.02 € HT/m3 

 
Soit une baisse du tarif de la part fixe de l’assainissement collectif de 15€ HT par rapport à l’exercice 
2021.  
Ce tarif est applicable sur le territoire pour les communes de Maîche, Damprichard, Cernay-l’Eglise, 
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Belfays, Ferrières Le Lac, les Bréseux, Charmauvillers, Trévillers, Thiébouhans, Montécheroux, 
Dampjoux, Valoreille, Saint-Hippolyte, Montandon, Les Ecorces, Chamesol, Bief, Goumois, Fessevillers, 
Indevillers, Frambouhans et Charquemont. 
 
Cette nouvelle part fixe 2022 s’applique également par unité de logement conformément à la 
délibération n°2018-20 qui en instaurait sa mise en œuvre. 
 
Rappel des tarifs par unité de logement  
 
Conformément aux articles L.2224-12-2, R.2224-19, R.2224-19-1 et R.2224-19-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, aux propositions du Comité de Pilotage Eau et Assainissement et au Conseil 
d’Etat (en particulier, 25/06/2003 requête n°237305 : commune de Contamine-Montjoie) qui a 
reconnu la possibilité d’appliquer autant de parties fixes que de logements dans le cas d’un 
branchement unique desservant plusieurs logements ; M. Le Président propose que le conseil 
communautaire instaure une part fixe globale par logement (par régie et éventuelle DSP pour certaines 
communes) : 
 
- Compétence Eau, part fixe communautaire, accès au service : 24.18 € HT par logement 
- Compétence Assainissement, part fixe communautaire, accès au service : 55 € HT par 

logement à compter du 1er mai 2022 
 
Les autres parts (Agence de l’Eau) ne sont, quant à elles, pas impactées. 
 
 

Discussions / échanges 

Anthony MERIQUE précise que l’information de la baisse de la part fixe de 15 euros ne lui avait pas été 
transmise au moment de la commission « cycle de l’eau » qui traitait les orientations budgétaires. Ce 
sujet, de fait, n’a pas été exposé lors de la commission, ce qu’il regrette. 
Il ajoute que 15 euros reste une diminution symbolique et qu’en en aucun cas cela aura un effet 
palpable dans le budget des foyers. Pour conclure, il espère juste que cette baisse de la part fixe en 
2022 n’entraînera pas une hausse importante de celle-ci dans 2 ou 3 ans, au regard des investissements 
très importants qui sont à porter. 
 
M. le Président déclare qu’étant pris par le temps, la commission Finances n’a pas pu revenir vers la 
commission Cycle de l’Eau.  
Aussi, il pense justifier le fait que des décisions d’ordre financière soit prises par la commission Finances. 
Il reprécise le fonctionnement souhaité pour les travaux budgétaires dans les années à venir : 

- Les commissions thématiques étudient et proposent des orientations budgétaires 
(fonctionnement et investissement) 

- La commission Finances vérifie la faisabilité financière des propositions effectuées et arbitre les 
suites à donner (fixation des tarifs liés, investissements, …) 

 
Enfin, il stipule que si la CCPM procède à une augmentation d’impôts, elle doit être en mesure de baisser 
certains tarifs. Il ajoute 15 euros de part fixe ne représente que 105 000 euros de perte sur le budget 
assainissement. 
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L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire, 1 contre (Anthony MERIQUE) APPROUVE 
les tarifs de l’eau et de l’assainissement collectif applicables à compter du 1er mai 2022. 
 
Votants : 57  Pour : 56  Abstention :   0   Contre : 1 
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AFFAIRES DIVERSES  
 
 

REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CIAS 
 
Pour rappel, le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), en tant qu’établissement public 
administratif, est administré par un conseil d’administration, composé de 16 membres. 
 
Celui-ci est présidé par le Président de la CCPM et composé à parité d’élus communautaires et de 
personnes nommées par le Président parmi des personnes « participant à des actions d’animation, de 
prévention et de développement social sur le territoire ». 
 
D’une part, à la suite de la démission de Véronique SALVI, en tant qu’élu communautaire et membre 
du CA du CIAS, il convient de désigner un nouveau membre élu dans le but de la remplacer. 
 
D’autre part, pour remplacer Mme Annie FAIVRE, membre du CA au titre des personnes « participant 
à des actions d’animation, de prévention et de développement social sur le territoire » et 
démissionnaire, M. René PERROT (bénévole ADMR Damprichard) a été nommé récemment membre 
du CA, par Arrêté du Président.  
 

 
L’exposé du Président entendu, le conseil communautaire à l’UNANIMITE, DESIGNE Mme Françoise 
BARTHOULOT pour siéger au CA du CIAS. 
 
Votants : 57  Pour : 57  Abstention :   0   Contre : 0 
 

 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
Monsieur le Président lève la séance à 21h30. 
 
 
 
 

Fait à Maîche, le 20 avril 2022 
Franck VILLEMAIN 


